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GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE  
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H1 Habitation unifamiliale ■         

           

           

           

           

           ZONE 

           
R-1 

           

B
Â

TI
M

EN
T  

St
ru

ct
ur

e  Isolée ■         Usage(s) spécifiquement exclu(s) 

Jumelée          

 

Contiguë          

D
im

en
si

on
s 

et
 s

up
er

fic
ie

 

Hauteur en étage(s) minimale 1         
Hauteur en étage(s) maximale 2         
Hauteur en mètres minimale -         

Hauteur en mètres maximale 11         Usage spécifiquement permis 

Largeur minimale (mètre) 1 étage 8,5         

 

Largeur minimale (mètre) 2 étages et + 7,3         
Superficie d’implantation au sol minimale 
(mètre carré) 77         

Superficie d’implantation au sol maximale 
(mètre carré) -         

          Dispositions particulières 

M
ar

ge
s 

Avant minimale (mètre) 7,6         

 

Latérale minimale (mètre) 2         
Total minimal des deux latérales (mètre) 6         
Arrière minimale (mètre) 9         

A
ut

re
s 

Coefficient d’emprise au sol maximal (C.E.S) 0,3         

Nombre maximal de logements par bâtiment 1         Réglementation applicable 

Nombre minimal de logements à l’hectare 5,7    

LO
T 

D
im

en
si

on
s  Largeur frontale minimale (mètre) 24,4    

Profondeur minimale (mètre) -    
Superficie minimale (mètres carrés) 1 400    

Corridor riverain Règlement de lotissement 413 
Article 3.13 – Tableau 3.3 

   

SERVICES REQUIS 
A : Aqueduc  
E : Égout  
AE : Aqueduc et égout 
ND : Non desservi  

A 

 Ancienne(s) zone(s) au règlement 
314 

R-A 1 et R-A 2 (P) 

 

NOTES PARTICULIÈRES 

Numéro de note Détails 

  

  

  

   

  

AMENDEMENTS 

Numéro de 
règlement 

Numéro 
d’article Description de la modification Date d’entrée en vigueur 
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GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE  
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H1 Habitation unifamiliale ■         

           

           

           

           

           ZONE 

           
R-2 

           

B
Â

TI
M

EN
T  

St
ru

ct
ur

e  Isolée ■         Usage(s) spécifiquement exclu(s) 

Jumelée          

 

Contiguë          

D
im

en
si

on
s 

et
 s

up
er

fic
ie

 

Hauteur en étage(s) minimale 1         
Hauteur en étage(s) maximale 2         
Hauteur en mètres minimale -         

Hauteur en mètres maximale 11         Usage spécifiquement permis 

Largeur minimale (mètre) 1 étage 8,5         

 

Largeur minimale (mètre) 2 étages et + 7,3         
Superficie d’implantation au sol minimale 
(mètre carré) 77         

Superficie d’implantation au sol maximale 
(mètre carré) -         

          Dispositions particulières 

M
ar

ge
s 

Avant minimale (mètre) 7,6         

 

Latérale minimale (mètre) 2         
Total minimal des deux latérales (mètre) 6         
Arrière minimale (mètre) 9         

A
ut

re
s 

Coefficient d’emprise au sol maximal (C.E.S) 0,3         

Nombre maximal de logements par bâtiment 1         Réglementation applicable 

Nombre minimal de logements à l’hectare 5,7    

LO
T 

D
im

en
si

on
s  Largeur frontale minimale (mètre) 24,4    

Profondeur minimale (mètre) -    
Superficie minimale (mètres carrés) 1 400    

Corridor riverain Règlement de lotissement 413 
Article 3.13 – Tableau 3.3 

   

SERVICES REQUIS 
A : Aqueduc  
E : Égout  
AE : Aqueduc et égout 
ND : Non desservi  

A 

 Ancienne(s) zone(s) au règlement 
314 

C-C 7 (P) et R-A 4 

 

NOTES PARTICULIÈRES 

Numéro de note Détails 

  

  

  

   

  

AMENDEMENTS 

Numéro de 
règlement 

Numéro 
d’article Description de la modification Date d’entrée en vigueur 
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GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE  
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H1 Habitation unifamiliale ■         

H2 Habitation biifamiliale  ■        

H3 Habitation trifamiliale   ■       

           

           

           ZONE 

           
R-3 

           

B
Â

TI
M

EN
T  

St
ru

ct
ur

e  Isolée ■ ■ ■       Usage(s) spécifiquement exclu(s) 

Jumelée          

 

Contiguë          

D
im

en
si

on
s 

et
 s

up
er

fic
ie

 

Hauteur en étage(s) minimale 1 1 1       
Hauteur en étage(s) maximale 2 2 2       
Hauteur en mètres minimale - - -       

Hauteur en mètres maximale 11 11 11       Usage spécifiquement permis 

Largeur minimale (mètre) 1 étage 8,5 8,5 8,5       

 

Largeur minimale (mètre) 2 étages et + 7,3 7,3 7,3       
Superficie d’implantation au sol minimale 
(mètre carré) 77 77 77       

Superficie d’implantation au sol maximale 
(mètre carré) - - -       

          Dispositions particulières 

M
ar

ge
s 

Avant minimale (mètre) 7,6 7,6 7,6       

 

Latérale minimale (mètre) 2 2 2       
Total minimal des deux latérales (mètre) 6 6 6       
Arrière minimale (mètre) 9 9 9       

A
ut

re
s 

Coefficient d’emprise au sol maximal (C.E.S) 0,3 0,3 0,3       

Nombre maximal de logements par bâtiment 1 2 3       Réglementation applicable 

Nombre minimal de logements à l’hectare 5,7    

LO
T 

D
im

en
si

on
s  Largeur frontale minimale (mètre) 24,4    

Profondeur minimale (mètre) -    
Superficie minimale (mètres carrés) 1 400    

Corridor riverain Règlement de lotissement 413 
Article 3.13 – Tableau 3.3 

   

SERVICES REQUIS 
A : Aqueduc  
E : Égout  
AE : Aqueduc et égout 
ND : Non desservi  

A 

 Ancienne(s) zone(s) au règlement 
314 

R-A 8 (P) 

 

NOTES PARTICULIÈRES 

Numéro de note Détails 

  

  

  

   

  

AMENDEMENTS 

Numéro de 
règlement 

Numéro 
d’article Description de la modification Date d’entrée en vigueur 
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GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE  

 

U
SA

G
ES

 A
U

TO
R

IS
ÉS

 

C
la

ss
es

 e
t s

ou
s-

cl
as

se
s 

 

H1 Habitation unifamiliale ■ 

(1) 
        

           

           

           

           

           ZONE 

           
R-4 

           

B
Â

TI
M

EN
T 

St
ru

ct
ur

e  Isolée ■         Usage(s) spécifiquement exclu(s) 

Jumelée          

 

Contiguë          

D
im

en
si

on
s 

et
 s

up
er

fic
ie

 

Hauteur en étage(s) minimale 1         
Hauteur en étage(s) maximale 2         
Hauteur en mètres minimale -         

Hauteur en mètres maximale 11         Usage spécifiquement permis 

Largeur minimale (mètre) 1 étage 8,5         

 

Largeur minimale (mètre) 2 étages et + 7,3         
Superficie d’implantation au sol minimale 
(mètre carré) 77         

Superficie d’implantation au sol maximale 
(mètre carré) -         

          Dispositions particulières 

M
ar

ge
s 

Avant minimale (mètre) 7,6         Toute nouvelle résidence 
unifamiliale ou tout autre usage 
devra être autorisé 
conformément au règlement sur 
les plans d’aménagement 
d’ensemble. 

Latérale minimale (mètre) 2         
Total minimal des deux latérales (mètre) 6         
Arrière minimale (mètre) 9         

A
ut

re
s 

Coefficient d’emprise au sol maximal (C.E.S) 0,3         

Nombre maximal de logements par bâtiment 1         Réglementation applicable 

Nombre minimal de logements à l’hectare 5,7  PAE ■ 

LO
T 

D
im

en
si

on
s Largeur frontale minimale (mètre) 24,4    

Profondeur minimale (mètre) -    
Superficie minimale (mètres carrés) 1 400    

Corridor riverain Règlement de lotissement 413 
Article 3.13 – Tableau 3.3 

   

SERVICES REQUIS 
A : Aqueduc  
E : Égout  
AE : Aqueduc et égout 
ND : Non desservi  

A 

 Ancienne(s) zone(s) au règlement 
314 

R-A 30 

 

NOTES PARTICULIÈRES 

Numéro de note Détails 

(1) Uniquement pour la résidence existante sur le lot 2 398 140 à l’entrée en vigueur du présent règlement de zonage. 

  

  

   

  

AMENDEMENTS 

Numéro de 
règlement 

Numéro 
d’article Description de la modification Date d’entrée en vigueur 
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GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE  
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H1 Habitation unifamiliale ■         

H2 Habitation biifamiliale  ■        

H3 Habitation trifamiliale   ■       

           

           

           ZONE 

           
R-5 

           

B
Â

TI
M

EN
T  

St
ru

ct
ur

e  Isolée ■ ■ ■       Usage(s) spécifiquement exclu(s) 

Jumelée          

 

Contiguë          

D
im

en
si

on
s 

et
 s

up
er

fic
ie

 

Hauteur en étage(s) minimale 1 1 1       
Hauteur en étage(s) maximale 2 2 2       
Hauteur en mètres minimale - - -       

Hauteur en mètres maximale 11 11 11       Usage spécifiquement permis 

Largeur minimale (mètre) 1 étage 8,5 8,5 8,5       

 

Largeur minimale (mètre) 2 étages et + 7,3 7,3 7,3       
Superficie d’implantation au sol minimale 
(mètre carré) 77 77 77       

Superficie d’implantation au sol maximale 
(mètre carré) - - -       

          Dispositions particulières 

M
ar

ge
s 

Avant minimale (mètre) 7,6 7,6 7,6       

 

Latérale minimale (mètre) 2 2 2       
Total minimal des deux latérales (mètre) 6 6 6       
Arrière minimale (mètre) 9 9 9       

A
ut

re
s 

Coefficient d’emprise au sol maximal (C.E.S) 0,3 0,3 0,3       

Nombre maximal de logements par bâtiment 1 2 3       Réglementation applicable 

Nombre minimal de logements à l’hectare 5,7    

LO
T 

D
im

en
si

on
s  Largeur frontale minimale (mètre) 24,4    

Profondeur minimale (mètre) -    
Superficie minimale (mètres carrés) 1 400    

Corridor riverain Règlement de lotissement 413 
Article 3.13 – Tableau 3.3 

   

SERVICES REQUIS 
A : Aqueduc  
E : Égout  
AE : Aqueduc et égout 
ND : Non desservi  

A 

 Ancienne(s) zone(s) au règlement 
314 

C-C 3 (P) et R-A 10 (P) 

 

NOTES PARTICULIÈRES 

Numéro de note Détails 

  

  

  

   

  

AMENDEMENTS 

Numéro de 
règlement 

Numéro 
d’article Description de la modification Date d’entrée en vigueur 
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GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE  
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R1 Parc et espace vert ■         

           

           

           

           

           ZONE 

           
R-6 

           

B
Â

TI
M

EN
T  

St
ru

ct
ur

e  Isolée          Usage(s) spécifiquement exclu(s) 

Jumelée          

 

Contiguë          

D
im

en
si

on
s 

et
 s

up
er

fic
ie

 

Hauteur en étage(s) minimale          
Hauteur en étage(s) maximale          
Hauteur en mètres minimale          

Hauteur en mètres maximale          Usage spécifiquement permis 

Largeur minimale (mètre) 1 étage          

 

Largeur minimale (mètre) 2 étages et +          
Superficie d’implantation au sol minimale 
(mètre carré)          

Superficie d’implantation au sol maximale 
(mètre carré)          

          Dispositions particulières 

M
ar

ge
s 

Avant minimale (mètre)          
Tout autre usage devra être 
autorisé conformément au 
règlement sur les plans 
d’aménagement d’ensemble. 

Latérale minimale (mètre)          
Total minimal des deux latérales (mètre)          
Arrière minimale (mètre)          

A
ut

re
s 

Coefficient d’emprise au sol maximal (C.E.S)          

Nombre maximal de logements par bâtiment          Réglementation applicable 

Nombre minimal de logements à l’hectare 5,7  PAE ■ 

LO
T 

D
im

en
si

on
s  Largeur frontale minimale (mètre) 24,4    

Profondeur minimale (mètre) -    
Superficie minimale (mètres carrés) 1 400    

Corridor riverain Règlement de lotissement 413 
Article 3.13 – Tableau 3.3 

   

SERVICES REQUIS 
A : Aqueduc  
E : Égout  
AE : Aqueduc et égout 
ND : Non desservi  

A 

 Ancienne(s) zone(s) au règlement 
314 

R-A 10 (P) 

 

NOTES PARTICULIÈRES 

Numéro de note Détails 

  

  

  

   

  

AMENDEMENTS 

Numéro de 
règlement 

Numéro 
d’article Description de la modification Date d’entrée en vigueur 
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ANNEXE C 
 

LE PLAN DES ZONES DE PROTECTION DU PÉRIMÈTRE URBAIN ET 
CONTINGENEMENT DES ÉLVAGES PORCINS 

  



Réalisé par :
Philippe Meunier, Urbaniste

Septembre 2025
Sources: 
Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton
MRC de Vaudreuil-Soulanges

Projection:NAD 83, MTM 8
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ANNEXE C
RÈGLEMENT 414 - ZONAGE

&

Distance à respecter pour les 
élevages à forte charge d'odeur
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Limite municipale
Périmètre urbain
Unité d'évaluation
Réseau routier
Hydrographie

Zone de contingentement des
élevages porcins

& Direction des vents dominants d'été
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ANNEXE D 
 

LES MILIEUX HUMIDES ET LES MILIEUX BOISÉS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Sources: 
Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton
MRC de Vaudreuil-Soulanges

Projection: NAD 83, MTM 8
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ANNEXE D
RÈGLEMENT 414 - ZONAGE

Autres éléments
Limite municipale
Périmètre urbain
Réseau routier
Unité d'évaluation
Hydrographie

Les milieux humides et 
les milieux boisés

Corridor vert de Vaudreuil-Soulanges
Milieu humide
Milieu boisé
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ANNEXE E 
 

LES CONTRAINTES 
  



Sources: 
Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton
MRC de Vaudreuil-Soulanges

Projection: NAD 83, MTM 8
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ANNEXE E
RÈGLEMENT 414 - ZONAGE

Autres éléments
Limite municipale
Périmètre urbain
Réseau routier
Unité d'évaluation
Hydrographie

Les contraintes naturelles
et anthropiques

Zone potentiellement exposée
aux glissements de terrain

Talus
Bande de protection

Contraintes anthropiques

Y Tour de télécommunication
Voie ferroviaire
Pipeline
Ligne de transport d'électricité
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ANNEXE F 
 

LE TERRITOIRE INCOMPATIBLE À L’ACTIVITÉ MINIÈRE ET LE TERRITOIRE 
COMPATIBLE À L’ÉNERGIE ÉOLIENNE 

  



Sources: 
Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton
MRC de Vaudreuil-Soulanges

Projection: NAD 83, MTM 8
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ANNEXE F
RÈGLEMENT 414 - ZONAGE

Autres éléments
Limite municipale
Périmètre urbain
Réseau routier
Unité d'évaluation
Hudrographie

Territoire incompatible à l'activité 
minière et territoire compatible à 

l'énergie éolienne

Territoire compatible à l'énergie éoliennes 
Territoire incompatible à l'activité minière
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ANNEXE G 
 

LES RÈGLEMENTS DU RÉGIME TRANSITOIRE DE GESTION DES 
ZONES INONDABLES, DES RIVES ET DU LITTORAL 
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ANNEXE H  
 

LE PLAN DE LOCALISATION DES AIRES DE PROTECTION DES PUITS 
P-4 ET P-5. 

 
 

 
 



Site de prélèvement

Installation de production

Cadastre

Aire de protection :
Immédiate (30 m)

Intermédiaire bactériologique (200 jours)

Intermédiaire virologique (550 jours)

Éloignée

LÉGENDE

Nom du fichier : 08-5961-4051_figB4a_aires_prot
Fond cartographique : Google satellite

Projection : NAD83 UTM18

08-5961-4051

Municipaité de Saint-Polycarpe

2425 avenue Watt, bureau 210,
Québec (Québec), G1P 3X2,
Téléphone : 418 657-7999
Sans frais : 1 877 657-7999
Télécopieur : 418 657-5777

Patrick Napier, technicien en géomatiqueDessiné par :

Karl Lechat, Ph. D.Préparé par :

Julie Gauthier, ing., M. Sc. A., hydrogéologueApprouvé par : 

Rapport d'analyse de vulnérabilité :
installation de production n°

Dossier :B-4aFigure :

Plan de localisation des aires de protection des
puits P-4 et P-5
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